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Participants : 12 présents 
 
Mesdames : PLAISANT Anne 
Messieurs :, LOISON Gautier, MARTINEZ Laurent, PARMENTIER Frédéric, GRENIER Philippe, , 
CAMPAGNE Christophe, LEDOUX Ludovic, FABRIS Frédéric, ALOE Benoît, Alexandre DOUCARE,  
BIGNON Frédéric, PECQUEUR Jean-Michel. 
 
Excusés : 16 absents 
 
Madame   : DUMONT Ludivine, BAILLON Céline, SELOSSE Houria, MARTINEZ Hélène, GUIVARCH Annick, 
MEURISSE Christine. 
Messieurs : DIMPRE Olivier, DERVIN Frédéric, LEVREL Martin, DEBOISSY Pascal, SAUVAIRE Emmanuel,  
Pascal ROUSSEL, VOREUX Christophe. PINCEEL Benoît, VERQUIN Olivier, MARIE Damien 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

 1    Intervention du Président 
 

 2   Approbation  
      - Du Procès-Verbal de l’assemblée Générale du 2& juin 2018 à Saint Omer (62) 
 

 3  Réunions Fédérales  
 

 4  Finances 
      - Etat des licences 
      - Budget administratif 
      - Budget associatif 
 

           5  Bilan d’étape des activités de la ligue Vie sportive de la Ligue – Bilan 2018 
               Compétitions nationales 
               Championnat de Ligue  
               Caution 2018 
               Calendrier des compétitions 2019 
 
          6   Organisation 2019 
               Coupe de France de Tir aux Plateaux 
               Championnat de France de Football Féminin 
 
          7  Assemblée Générale de la Ligue HDFN 2019 
              Organisation – AS PAF 62 le 7 mars 2019 
              Nomination d’un vérificateur au compte titulaire et d’un suppléant   
         
          8  Nomination des vérificateurs aux comptes  
 
          9  Nomination Conseillers Techniques de Ligue 

- Football Masculin 
- Football Féminin 
- Tennis de Table 
- Boxe Française 
- Parachutisme 

             Cas des CTL n’ayant pas été licencié en 2018 
 
          10  Divers 

- Questions diverses 
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I – INTERVENTION DU PRESIDENT 
  

En raison de l’absence de M. DIMPRE, président et de M. DERVIN pour des raisons 
professionnelles, le comité directeur sera présidé par M. ALOE, membre du comité directeur et 
président de la commission sportive.  
 
M. ALOE remercie l’ensemble des membres présents ce jour. 
Il nous informe qu’avec 12 membres présents à cette réunion le tiers des présences est atteint 
Conformément à au Titre VI - article 13, des statuts de la ligue Hauts de France Normandie qui 
prévoit que » le comité directeur ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres 
est présent ». 
  
Il constate que l’année 2018 fut une bonne année malgré les derniers mois où les services ont été  
fortement sollicités par l’actualité sociale. 
Il fait état des nombreux investissements réalisés dans les équipements et remarque une explosion 
des frais de déplacement suite à la nouvelle ligue. 
 
Il informe les membres du comité directeur présent de la nomination Madame JULLIEN, président de 
la FSPN, au poste de directrice de l’Inspection Générale des Services.  
M. ALOE présente l’ordre du jour et passe la parole au secrétaire général pour la suite des travaux.  
 
2 – APPROBATION  
 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR du 21 juin 2018 à Saint Omer (62)  
 

    Procès-verbal adopté à l’unanimité des voix présentes. (12 présents) 
 

3  -  LICENCES / FINANCES  
         

LICENCES 
 

                            Au final nous comptons 2 541 licenciés enregistrés, soit   une baisse de 3.12%  par 
rapport à 2017. On peut expliquer cette baisse par le fait que les licences « école » qui sont 
habituellement enregistrées au mois de décembre ne peuvent plus l’être cette année, le logiciel ne le 
permettant plus dès début décembre.  Ce nombre de licenciés nous place à la 3ème place des 
Ligues de France, derrière PARIS (5 804 licenciés et  l’Est 2 963) et talonnés par la Ligue Occitanie 
 (2338 licenciés). 
Concernant les licences féminines : 394 licenciées, soit 15,50 %, pourcentage qui reste stable depuis 
3 ans et insuffisant pour atteindre l’objectif fédéral fixé (16%) , malheureusement ceci est dû en partie 
au désengagement de l’ENP Oissel qui plombe nos chiffres ( 29 licenciés en tout  pour Oissel !). 
A noter le maintien à un très bon niveau de Lille (+ de 300 licences encore), l’excellente santé de 
l’ASP LENS qui monte sur le podium avec 160 licenciés, de l’antenne Béthune, Roubaix et de l’ASP 
Caen qui a totalisé 117 adhérents. L’ASP Tourcoing et l’Oise se maintiennent à un beau niveau et la 
CRS 21 ferme le Top 10 avec  une légère baisse.  
Pour les plus grosses chutes à noter le CMPN (-20%), Amiens (-21.5%), Rouen (-20.8%), la PAF 59 
(-19.6%, Béthune (-21.4%), Cambrai (-54.8%), la PJ Lille (-46.6%). 
Concernant les Ecoles, hormis l’antenne de Béthune, elles n’ont pas les résultats que l’on serait en 
droit d’espérer : l’ENP Roubaix perd 41% de licenciés avec 217 adhérents et l’ENP Oissel n’est plus 
que l’ombre de l’association qu’elle était il y a quelques années puisqu’il reste juste 26 licenciés ! 
Malheureusement nous n’atteignons aucun des 3 objectifs fédéraux et ne toucherons donc pas les 
subventions correspondantes l’année prochaine. 
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ETAT LICENCES  

DECEMBRE 2018 
CLST ASSOCIATION AU 

31/12/2017 

FIN 2018 % 

1.  ADSP LILLE 315 315 0 

2.  ENP ROUBAIX 370 217 -41 

3.  LENS 126 160 +28.5 

4.  C.F.P BETHUNE 147 125 -13 

5.  ROUBAIX 126 125 -0.79 

6.  TOURCOING 115 124 +7.8 

7.  CAEN 51 117 +129 

8.  C.M.P.N 129 103 -20.1 

9.  OISE 69 90 +30.4 

10.  C.R.S 21 77 73 -5.1 

11.  C.R.S 31 72 69 -4.16 

12.  C.R.S 15 66 72 +9 

13.  AMIENS 88 69 -21.5 

14.  VALENCIENNES 58 66 +13.8 

15.  C.R.S 32 70 61 -12.8 

16.  C.R.S 16 58 58 0 

17.  C.R.S 12 34 56 +64.7 

18.  ROUEN 72 57 -20.8 

19.  TORTUES DE L’OVAL 33 51 +54.4 

20.  P.A.F 62 28 49 +75 

21.  LE HAVRE 34 44 +29.4 

22.  P.A.F 59 51 41 -19.6 

23.  DOUAI 38 37 -2.6 

24.  DUNKERQUE 30 35 +16.6 

25.  CHERBOURG 19 35 +84.2 

26.  BETHUNE 42 33 -21.4 

27.  A.S.C.U.A.R 27 31 +14.8 

28.  ENTENTE SPORT 26 27 +3.8 

29.  E.N.P OISSEL 67 26 -61.1 

30.  POLICE MANCHOISE 4 26 +550 

31.  EURE 11 23 +109 

32.  P.J LILLE 30 16 -46.6 

33.  BOULOGNE 20 16 -2-20200 

34.  CAMBRAI 31 14 -54.8 

35.  CH’TIREURS 9 14 +55.5 

36.  LA ROSERAIE 13 12 -7.6 

37.  ARRAS 15 11 -26.6 

38.  C.R.S 11 20 9 -55 

39.  CHATEAU THIERRY 6 19 +216 

40.  SAINT-OMER 1 6 +500 

41.  MAUBEUGE 5 3 -40 

42.  ASP ORNE 6 2 -33.3 

43.  CALAIS 1 1 0 

44.  ARMENTIERES 3 0  

45.  AVION 2 0  

46.  FECAMP 1 0  

LIGUE 6 3  

GENERAL 2623 2541 -3.12 
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BUDGET ADMINISTRATIF 
 
Quelques chiffres : 
- 223 virements bancaires effectués par la Ligue 
- 400 pièces de dépenses (et recettes) en administratif (contre 250 en moyenne auparavant) 
- 250 pièces en associatif (contre 200 l’an passé) 
 
BUDGET DELEGUE DE LIGUE  
 
A ce jour sur le budget total de 38 650 € prévu pour nos activités de Ligue, nous avons dépensé : 
- Pour les championnats Régionaux :    24 520.99 € contre 13 036.10 € en 2017, il restera les 
remboursements de frais des retardataires mais on devrait rester  aux environs de 25 000 €, ce qui 
représente quasiment le double des années précédentes, nouvelle Ligue oblige.  
- Pour les regroupements : 6 603.84 € contre  5 266.37 € en 2017 (il reste 3 regroupements à 
régler : celui de cross pour 1 300 € environ, celui de hand ball féminin et de football  qui ont eu lieu 
en décembre à Liévin et Olhain) et on devrait donc s’approcher des 10 000 € pour les 
regroupements. 
- Pour les Réunions et Formations 7 564.71 € contre 8 416.78 € en 2017, il restera juste les 
frais de ce comité directeur.  
 
Soit un total de dépenses de 38 689.54 €, soit  l’intégralité du Budget délégué de Ligue (BDL). 
Notre Ligue disposait en plus d’un budget alloué spécifiquement au développement de la Ligue (le 
budget du RRADT) de 3 500 € et à ce jour (il reste quelques frais plus ceux d’aujourd’hui) nous en 
sommes à 4 405.29 € dépensés. 
 
Pour le fonctionnement automobile de la Ligue nous disposions également d’un budget de 6 000 € et 
nous avons dépensé 3 660.76 € à ce jour. Si le montant de ces budgets reste inchangé pour 2019, 
nous tâcherons de prendre des frais de route du RRADT sur le budget automobile de la ligue. 
 
Concernant les barèmes prévoyant les coefficients kilométriques pour les remboursements des 
déplacements, je tiens tout d’abord à m’excuser car en relisant le PV du dernier comité directeur, je 
me suis rendu compte que ma façon d’exposer le problème en citant une association en exemple 
n’avait pas eu l’effet espéré. Je m’explique ; oui l’utilisateur d’un véhicule peut faire un bénéfice réel 
lors d’un déplacement mais je voulais en le spécifiant montrer que l’éloignement géographique n’était 
pas un obstacle et c’était plutôt pour montrer que les associations qui se débrouillent bien ne sont 
pas perdantes et loin de moi l’idée de vouloir montrer du doigt une association, bien au contraire ! Ma 
démonstration a eu l’effet inverse et je peux le comprendre. Néanmoins, il est de mon devoir 
d’informer les membres du comité directeur des effets des mesures prises et des résultats de celles-
ci. S’il est vrai que les coefficients sont intéressants pour les déplacements à plusieurs, à titre 
personnel je ne vois aucun inconvénient à voir qu’un collègue est remboursé plus que ce qu’il a 
dépensé car il a quand-même pris son véhicule et l’usure n’est pas quantifiable. 
 
Championnat de France Transport 
 
Nous disposions d’une enveloppe globale pour les déplacements aux championnats de France de 13 
492.85 € et à ce jour nous avons dépensé 9 910.22 €. Le gros dépassement pour le CROS 
s’explique par le fait que la Ligue ne disposait pas de moyens de paiement au moment de ce 
déplacement et chaque compétiteur a réservé son billet d’avion sans notre contrôle. 
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Championnat disponible dépensé DIF 

CROSS  791.65  

VETT  612.16  

BAFE  2 167.6  

JUDO  1 671.45  

VOFE  832.39  

BASK  2 388.24  

VOBA  746.73  

GOLF  700  

RUGB  751.85  

    

TOTAL 13 492.85 9 910.22  

 
Le total de dépenses en administratif s’élève à ce jour à 67 977.81 € et les recettes à 72 233.85 € 
Pour indication en 2017, c’était au final 62 000 € en dépense et en recettes (on sera donc 10 000 € 
au-dessus) 
Au vu des dépenses non soldées à ce jour nous devrions épuiser intégralement le budget alloué. 
 
BUDGET ASSOCIATIF 
 Au niveau associatif, le résultat final sera cette année proche de l’équilibre ou très légèrement 
excédentaire. 
Au niveau des dépenses, la Ligue avait  entamé en 2017 sa grande opération de renouvellement des 
équipements des équipes : Ainsi avaient  obtenu des nouveaux équipements, les équipes de : 
- Football 
- Hand-ball 
- Basket-ball féminin 
- Natation 
- Volley-ball féminin 
Et en 2018 ce sont les équipes de : 
- Rugby 
- Tir Plateaux 
- Volley-ball masculin 
- Basket ball  masculin 
- Cyclisme 
Qui ont été renouvelées pour un montant total de dépenses équipement sportif : 5 249.44 €     
(soit 12 000 € en deux ans) 
Parmi les autres dépenses ; pour les fournitures sportives telles les vestes bleues de la Ligue, les 
casquettes, les ballons de rugby et les cartouches), la Ligue a dépensé 7 219.00 € 
Pour les coupes et médailles (y compris celles de l’Assemblée générale) : 2 352.53 € 
Nous devons désormais cotiser aux 2 CROS (celui des Hauts de France et celui de Normandie) soit 
au total de 350 € contre 222 € auparavant. 
L’entretien de la photocopieuse de la Ligue (loyer + consommables) a coûté en 2018 ;  2 614.22 € 
Le total de nos cotisations licences à la fédération pour les 4 trimestres est revenu à 25 894.20 € et 
nos recettes concernant ces mêmes licences ont rapporté 41 940 €  
Le montant total du partenariat 2018 est de 3 250 € 
Le total des dépenses de l’année est de 49 914.60 € et le total des recettes est de  
52 980.38 €. 
Nous avons en épargne 36 030 € et le compte courant affiche aujourd’hui 22 159.00 €. 
 
Pour terminer, nous avons constaté à plusieurs reprises une certaine méconnaissance du règlement 
financier de la part de nombreux collègues et membres des bureaux des associations et il nous 
semble important de mettre noir sur blanc dans le calendrier 2019 les règles financières avec 
notamment les frais kilométriques et les documents nécessaires à l’obtention des remboursements. 
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        5 -  BILAN D’ETAPE DES ACTIVITES DE LA LIGUE  
 

Avant de poursuivre sur l’activité sportive de la ligue, le secrétaire général de la ligue souhaite 
féliciter les licenciés de la ligue qui ont brillamment participé aux récents championnats d’Europe 
police qui ont permis  de récolter de belles médailles lors du marathon à Dublin (Irlande) où l’équipe 
de France repart en OR par équipe avec en son sein 2 marathoniens de la Ligue HDFN à savoir : 

-  Eric Zimmermann (ASP Oise) – 2h28 
-  Malik AITELHADJ (ASP Le Havre)- 2h30 

 
Un Directeur Technique National 

- Christophe CAMPAGNE (ASDP Béthune) 
Belle performance pour sa 1ère compétition à ce poste 
 
 
 
Un Entraîneur National 

- Georges DE ARAUJO (USP Rouen) 
 
Lors du championnat USPE de cyclisme à Herentals (Belgique), Elodie BELZ, double championne de 
France de cyclisme sur route, s’est distinguée là la 5ème place. 
Un autre membre de la ligue participait à ce championnat 
Entraineur National équipe féminine : Fabrice TAISNE, CTL ligue HDFN  
(Sans oublier le DTN, Jean-Yves Mervin, nordiste et ancien membre de l’ex. Ligue Nord) 
 
CHAMPIONNAT DE FRANCE et COUPE DE France 
SPORT COLLECTIF 
 

- RUGBY : 
 A Grande Synthe (59), notre équipe se classe 5ème sur équipes présentes.  
  Il est à noter que l’équipe de la ligue a failli déclarer forfait le matin de la compétition.  
  
 L’absence officielle du CTL est-il à l’origine de cette faible participation des joueurs de la ligue ? 
 

- BASKET BALL MASCULIN à Toulon (83), l’équipe termine à la 5ème 
   
 VOLLEY BALL FEMININ à la Rochelle (17), l’équipe termine 3ème place 

 
  SPORT INDIVIDUEL  
 

- JUDO  à Macon (71)  
Médaille d’OR : CHEVAL Alexandre et KLEIN Lucille 
Médaille d’ARGENT : BOCQUET Lenaïg 
Médaille de BRONZE : PEUCELLE Dylan 
 
Médaille de bronze par équipe 
 

- VELO TOUT TERRAIN à Buthiers (77) 
Benoit DEANINCK obtient le titre de Champion de France VTT 
 

- CROSS COUNTRY à Châtel Guyon (63) 
Médaille d’OR : aucune 
Médaille d’ARGENT : Eric ZIMMERMANN (master) – Laurent DELANNOY (Senior) 
 
Médaille d’argent par équipe pour les masters et les seniors  
2ème du challenge Bellanger 
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RESULTATS DES COMPETITIONS REGIONALES 
INDIVIDUELLES : 
   
Pétanque tournoi final  
 Organisé par ASC ENP Oissel à Pavilly  (76)  
 8 doublettes en tournoi principal et 13 doublettes en tournoi complémentaire   
Parcours de Chasse  
 organisé par ASDP Lille à Flers (62) – 49 participants 
Course Hors Stade  
 à Cysoing lors de la course des Képis – octobre 2018  - 75 participants 
Badminton  
Organisé par l’ASP Lens à Liévin – 25 participants 
Tennis Individuel  
Organisé par l’ASP Tourcoing à Roncq - 20 participants 
 
Run and Bike  
Organisé par ligue et CTL Triathlon à Beauvais (60) - 11 équipes 
 
RESULTATS DES COMPETITIONS REGIONALES 
- Sports collectifs  

 

Football senior à 7:  
Tournoi Final organisé par ASP Valenciennes – 6 équipes présentes – vainqueur ASP LENS 
 

 Football Vétéran à 7:  
  Tournoi Final organisé par l’AS CRS 31 Darnetal – 7 équipes présentes – vainqueur AS CRS 31 
Darnetal 
 

 Tennis de table par équipes: Annulé 
 

 Tennis par équipe : 
  Tournoi final organisé par l’ASP Le Havre – 4 équipes – Vainqueur ASP Le Havre 
 

 Volley Ball :  
  Tournoi Final organisé par l’ASP Tourcoing – 8 équipes – vainqueur ASP Tourcoing 
 

  Basket Ball :  
   Tournoi final organisé le 4 décembre par ASPCRS 15 – Vainqueur AS CRS 15  
 

- CAUTION 
 

                   Le comité directeur étudie une modification du système des cautions pour l’engagement  
         Des équipes en sport collectifs. Les débats ont permis de réécrire le règlement en la matière de  
         la manière suivante : 

« Toutes équipes inscrites dans un championnat sport collectif qui déclarera forfait sans 
avoir avisé soit l’organisateur, soit la ligue dans un délai raisonnable et sans motif jugé 
légitime par le comité directeur. Se verra contraint à payer une pénalité forfaitaire à 
hauteur de cent euros (100,00€). 

- Cette somme qui sera ajouté à l’appel à cotisation et sera reversée à l’association 
sportive organisatrice pour dédommagement. » 

-     
-  VOTE : Pour ……………………….  ; 12 voix 
-               Abstention………………… : 00 voix 
-               Contre…………………….. : 00 voix 
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6 -    ORGANISATION 2019 

 

Le secrétaire général présente les compétions nationales pour 2019  
 

     La ligue HDFN organisera les compétitions TIR AUX PLATEAUX à Loon Plage les 5 et 6 juin  
 
     CHAMPIONNAT DE FRANCE  FOOTBALL FEMININ A 7  à Béthune les  25 et 26 septembre  
 
     CHAMPIONNAT DE FRANCE ET COUPES DE FRANCE ORGANISEES EN 2019. 
 

       
 
 
 

 



 9 

7 – ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE HDFN  
 
         Assemblée Générale Ligue Hauts de France Normandie sera organisée le jeudi 7 mars 2019 
         par  l’AS PAF 62  
 
          Il y aura lieu de procéder au remplacement d’un vérificateur aux comptes titulaires et d’un  
         vérificateur aux comptes suppléant 
 

8 – NOMINATION D’UN VERIFICATEUR AUX COMPTES 
     
               Conformément à l’article R.22 des statuts de la ligue, le comité directeur peut en cas  
        d’urgence procéder au renouvellement des vérificateurs aux comptes. Dans l’état actuel depuis  
        l’élection de Ludovic Ledoux au comité directeur le 2ème poste de titulaire est vacant.  
               Dans le cadre de la préparation de l’assemblée générale il doit être fait un contrôle des  
       comptes par deux vérificateurs.  
               Pour  être en conformité avec les statuts, le secrétaire général propose de nommé en  
         urgence un  vérificateur aux comptes en la personne de M. COUSSEMENT David de l’ASC  
        ENP ROUBAIX- HEM.  
               Celui-ci, n’est ni membre du comité directeur, ni représentants d’un groupement sportif en  
        assemblée générale. 
 
                M. COUSSEMENT est nommé à l’unanimité par le comité directeur. 
 

9 – NOMINATION DES CONSEILLERS TECHNIQUES DE LIGUE  
Le secrétaire général présente les différents candidats aux postes de CTL  
 
- Football Masculin : Une candidature en la personne de PATIGNY Mickaël 
- Football Féminin : Une candidature en la personne de DEPARIS Sébastien 
- Tennis de Table : Aucune candidature 
- Boxe Française : une candidature en la personne de KHELFAOUI Karim 
- Parachutisme : 2 candidatures SCHWALLER Xavier et RAY Frédérik 

              Sont nommés à l’unanimité les candidats en football masculin, en football féminin,  
  en boxe française. 
 

     Pour la discipline du parachutisme est nommé M. Xavier SCHWALLER par 12 voix sur 12. 
Le comité directeur demande aux nouveaux CTL de prévoir dans son staff un relais en Normandie. 
          Pour la parachutisme, il sera demandé au CTL de prendre M. Ray comme CTL Adjoint. 
 

- DECISION SUR LES CTL NON- LICENCIE :  
 

           Le secrétaire général fait  état de deux CTL qui ne se sont pas licenciés en 2018 et demande 
au comité directeur de statuer sur la position à prendre devant ce manquement. 
            Après discussion, le comité directeur à l’unanimité décide conformément à l’article R.28.1 de 
mettre fin au mandat des CTL. 
          Le président de séance par intérim M. ALOE propose de faire un courrier aux CTL pour leur 
notifier cette décision. 
           Sont concernés par cette décision les disciplines suivantes : 

- Parcours sportif de tir Police 

- Hand-ball masculin  
 

10 – QUESTIONS DIVERSES  
  
            Aurélien Cheymol, RRADT, demande au comité dans le cadre des journées rassemblement  
    TRAIL la possibilité de proposer une subvention aux associations qui organiserons cette  
    manifestation afin de pouvoir offrir aux participants une collation en fin de journée. 
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        Le comité directeur propose de financer à hauteur de cent euros (100,00) le ravitaillement aux  
   associations qui organiseront une animation sportive. 

 VOTE : Pour ………………………. ; 12 voix 
              Abstention………………… : 00 voix 
              Contre…………………….. : 00 voix 

 
   
       L’ordre du jour étant épuisé, M. ALOE Benoît lève la séance à 13h30       
          
                        Le Secrétaire Général                                                Le Président par Intérim                                                                                        
                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

                                                                                       


